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MARS 2026 

A G E N DA  
 

Mars 

02 : Rentrée scolaire  

07 : Portes ouvertes école Montessouri 

15 : Elections municipales 1er tour 

19 : Commémoration 19 mars 1962 

20 : Printemps 

22 : Elections municipales 2ème tour 

29 : Changement d’heure 
 

AVRIL 

05 : Pâques  

 11 : Vacances scolaires 

27 : Rentrée scolaire 

MAI 

01: Fête du travail 

08 : Armistice 1945 

10: Fête du printemps 

14 : Ascension  

24 : Pentecôte  

 

PERMANENCES DES ÉLUS 

Les adjoints au Maire vous reçoivent en 
mairie, sans rendez-vous,  

les samedis matin de 10h00 à 11h30 : 
 

07 mars: Christophe CUISINIER 
14 mars : Pascal HEMERY  
21 mars : David FOUCART  
28 mars : Pas de permanence 

 
Pour rencontrer Monsieur le Maire, 

merci de prendre rendez-vous 
par téléphone au 03.21.07.55.05. 

 

N°549 
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Les foulées Dainvilloise traverseront notre commune les 28 et 29 mars. Merci de respecter les éventuelles 
déviations et de faire attention aux participants. Vous pouvez également y participer. 

Voici le résumé selon la loi du 21 mai 2025 : 
 Le scrutin est un scrutin de liste bloquée à deux tours. 
 Vous devez choisir une seule liste complète. 
 Toute modification de bulletin le rendra nul (rature, ajout ou suppression de nom). 
 Changer l’ordre des candidats rend le bulletin nul. 
 Toute mention manuscrite rend le bulletin nul. 
 Vous ne pouvez pas mélanger des candidats de listes différentes (pas de panachage). 
 Il faut utiliser un bulletin conforme et réglementaire. 
 Une profession de foi ou une circulaire ne vaut pas bulletin. 
 Le bulletin doit être placé dans l’enveloppe fournie au bureau de vote. 
 L’enveloppe doit être réglementaire et non annotée. 
 Un bulletin trouvé sans enveloppe est nul. 
 Une enveloppe contenant plusieurs listes différentes est nulle. 
 Deux bulletins identiques dans l’enveloppe comptent pour un seul vote valable. 
 Tout signe distinctif volontaire peut entraîner la nullité. 
 L’électeur ne signe pas le bulletin. 
 Le vote blanc est possible en déposant une enveloppe vide. 
 Un bulletin déchiré ou abîmé volontairement peut être annulé. 
 Le secret du vote doit être respecté (passage obligatoire par l’isoloir). 
 
En résumé : prendre un bulletin officiel, ne rien modifier, le glisser seul dans l’enveloppe fournie et le 
déposer dans l’urne. 
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Une excellente ambiance ce samedi 7 février lors de 
notre soirée moules-frites !  
 
Nous avons eu le plaisir de partager ce moment convi-
vial entre voisins, amis et familles, autour de discus-
sions, d’échanges et de bonne humeur. La soirée s’est 
ensuite prolongée sur la piste de danse.  
Nous espérons être encore plus nombreux l’an pro-
chain ! 
 

Les  inscriptions pour la brocante du 10 mai 2026 seront 
ouvertes pour les duisanais à partir du lundi 30 mars en 
mairie aux horaires habituels d’ouvertures.  
Pour les extérieurs, nous prendrons les inscriptions à 
partir du 8 avril. 
Clôture des inscriptions le 30 avril sous réserve de 
places disponibles. 
Le tarif reste identique, 2 € les 2 mètres. 
N’oubliez pas de vous munir d’une pièce d’identité pour 
les inscriptions. 
 
 

À l’occasion de la Commémoration du 19 mars 1962, date marquant le cessez-
le-feu de la guerre d’Algérie à la suite des accords d’Évian, la municipalité in-
vite la population à se rassembler afin de rendre hommage à toutes celles et 
tous ceux qui ont été touchés par ce conflit. 

Une gerbe sera déposée au Monument aux Morts le jeudi 19 mars à 18h30. 
                                     La présence de chacun témoignera de l’attachement collectif au devoir de mémoire. 
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Avec le retour des beaux jours, la nature s’éveille… et notre cadre de vie aussi ! 

Le printemps approche et avec lui l’envie de prendre soin de nos 
jardins, de tailler les haies et de tondre les gazons. Ces moments 
de jardinage sont aussi l’occasion de veiller au bien-être de tous 
et de préserver la tranquillité de notre quartier. 

Pour un « bien-vivre ensemble » respectueux, rappelons 
quelques règles essentielles : 

• Horaires de jardinage : Afin de ne pas perturber la quiétude 
de chacun, les travaux bruyants (tondeuses, taille-haies, etc.) 
sont autorisés uniquement en semaine de 8h30 à 12h00 et de 
14h00 à 19h00, le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 
19h00, et les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. 

• Gestion des déchets verts : Pensez à évacuer vos déchets 
verts dans les points de collecte prévus à cet effet ou à les  
valoriser (compost, paillage). 

• Respect des espaces partagés : Veillez à ne pas empiéter sur 
les trottoirs ou les espaces communs lors de vos travaux. 

À noter : Ces règles ne s’appliquent pas aux professionnels et aux 
employés communaux dans le cadre de leurs missions. 
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Un animal sauvage. Joël 
Dicker. Aux éditions Rosie et 
Wolfe, 2024. 

Joel Dicker plante le décor 
de cette nouvelle intrigue 
dans sa Suisse natale, et 
donne les 1er rôle à un 
couple aussi riche que cha-
rismatique: Sophie et Ar-
pad, qui se sont offert le 
luxe d'une demeure de 

rêve, en verre, de surcroit au cœur de la forêt. En 
parallèle, on suit l'évolution d'un autre couple 
bien plus modeste, avec le sentiment de n'être 

que "tolérés" dans ce milieu privilégié, mais tom-
bant sous le charme de leurs voisins et de leur vie 
sociale. 

Le récit vous emmènera sur de multiples rebon-
dissements, et de flash back. Il s'ouvre sur une 
scène de braquage, qui deviendra le point 
d'orgue du livre, pour repartir sur la description 
des semaines précédentes, notamment l'anniver-
saire fabuleux de Sophie, et on découvre petit à 
petit comment les pièces du puzzle s'assemblent 
pour faire tomber les masques, et aboutir à une 
rupture de toutes les limites. 

                                                                                                          C Molinaro 

La 16e édition du Tiot loupiot 2026 a débuté.  
 
À partir d’une sélection d’albums faite par des professionnels du livre       
et de la petite enfance, les enfants sont invités à choisir leur album 
préféré. Le vote peut s’effectuer en famille, lors des temps de lectures 
proposés dans les bibliothèques, les structures d’accueil des tout-
petits, les écoles…… 
Une première lecture publique aura lieu le 25 mars à la médiathèque:   
-10h00 pour les 0-3 ans.  
-11h00 pour les 3-6 ans.  
Venez nombreux et votez pour votre livre préféré.  
 
Durant le mois de mars, la médiathèque change de logiciel informa-
tique. Cela pourrait engendrer quelques perturbations. 

Après nos sorties à Lens et Liévin pour la fête de la Ste Barbe ainsi qu’à 
la citadelle d’Arras le 19 décembre, notre séance du 6 février a été con-
sacrée à la découverte des clichés choisis par les adhérents. 
Chaque participant, après son travail de post production, a pu dévoiler 
ses photos et recueillir les conseils permettant d’améliorer et surmon-
ter les difficultés de la prise de vue nocturne en pose longue et des feux 
d’artifice. 
Comme tous les troisièmes vendredis du mois, la séance du 20 février 
était dédiée à une séquence « théorie » et pratique, sous format d’un 
atelier informatique. La thématique du jour, animée par Nicolas Lan-
toine, était consacrée au cadrage et à la composition d’une photogra-
phie.    
Contact : imagin.duisans@gmail.com 
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Les inscriptions 

sont ouvertes. 

Les bénévoles sont 

aussi les bienvenus 

pour la sécurisation 

de la compétition.  

Merci de vous rap-

procher de la com 

de com si vous êtes 

disponibles. 

Après deux belles séances sur des parcours "Full Body"  le 
Fox Fit Club fait une pause pendant les  vacances scolaires.  
L'inscription est possible toute l'année (1 essai gratuit).  
Rejoignez nous.  
Jeudi 19h00 salle des sports de Duisans.  
Renseignements :  
Xavier Caillieret 06.18.99.36.57 ou xavemi62@gmail.com 
Facebook : FOX FIT CLUB  

mailto:xavemi62@gmail.com
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L'ensemble du groupe de danse travaille avec ardeur et enthousiasme à la construc-
tion chorégraphique de différentes chorégraphies, animée par notre professeur 
Yviane Delehede  

Pas de répit pour le club ! Avec désormais onze équipes engagées en compétition, tous les 
week-ends sont synonymes de matchs pour nos joueurs. Le championnat FFTT a bien redé-
marré et les trois équipes ont gagné leur premier match de cette deuxième phase.  
En Championnat Ufolep, les destins des équipes ne sont pas tous les mêmes. À quatre jour-
nées de la fin de la saison, plusieurs d’entre elles sont en bonne passe pour monter si les 

bons résultats se poursuivent. Le suspense reste entier pour les autres…  
Chez les enfants, Quentin, qui a commencé le tennis de table l’année dernière, a atteint la finale de la D4 
pour sa deuxième participation en compétition lors du dernier tournoi à Marquion. C’est une très bonne 
performance, motivante pour nos jeunes. Les enfants progressent bien et pour accompagner leur évolu-
tion, un nouvel entraînement spécifique a été mis en place le samedi matin à la salle des Sports avec 
Aloïs. 
Le mois de mars s’annonce particulièrement chargé avec les Régionaux B individuels à Marquion, la pour-
suite des championnats Ufolep et FFTT, et un tournoi D4-D5 à Croisilles.  
Abonnez-vous à notre page Facebook ES Duisans-Tennis de Table ou à notre compte Instagram pour 
suivre notre actualité et si le cœur vous en dit, passez nous voir à la salle ! 
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Le recensement militaire est une démarche civique  
essentielle et obligatoire.  

Lorsque votre enfant atteint l’âge de 16 ans, il doit se 
présenter en mairie, muni de sa carte d’identité, du 

livret de famille et d’un justificatif de domicile. 

MAIRIE DE DUISANS 
Tél. 03 21 07 55 05 

E-mail : contact@duisans.fr 
ACCUEIL DE LA MAIRIE 
 Du lundi au vendredi 

8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

MÉDIATHÈQUE DE DUISANS 
Tél. 09 88 19 29 35  

Horaires d’ouverture 
Le mercredi de 9h00 à 12h00 et  

de 14h00 à 16h00 
Le samedi de 9h00 à 12h00 

En période de vacances scolaires : 
Mercredi et samedi de 9h00 à 12h00 

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
DES CAMPAGNES DE L’ARTOIS 

1050 avenue François Mitterrand 
62810 Avesnes-le-Comte 

Tél. 03 21 220 200 
Horaires d’ouverture 

Du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h00 et de 14h00 à 18h00 

SYNDICAT DES EAUX DE LA VALLÉE 
DU GY ET DE LA SCARPE 

34 rue principale 
62123 Montenescourt 

Tél. 03 21 48 61 85 
Horaires d’ouverture 

Du lundi au vendredi sauf le  
mercredi après-midi 

CONCILIATEUR DE JUSTICE 
Point d’accès au droit 

Place des écrins 
62223 Saint-Nicolas-les-Arras 

Tél. 03 21 73 85 62 

NUMÉROS D’URGENCE 
 

Pompiers                                                           18 
SMUR                                                                        15 
Médecin de garde  03 21 71 33 33 
S.O.S. Main       03 20 95 75 75 
Gendarmerie Beaumetz   03 21 55 22 17 
Centre des brûlés       03 20 44 42 78 

LE SMAV-SYNDICAT MIXTE ARTOIS 
VALORISATION 

2 rue Alexander Fleming 
62000 Arras 

Tél. 0 800 62 10 62 
Horaires d’ouverture 

Du lundi au vendredi de 09h30 à 
12h30 et de 13h30 à 17h30 

CALENDRIER MARS  

Dimanche 1er à 11h00 Messe à MAROEUIL 

Samedi  7 à 18h30 Messe à AGNEZ LES DUISANS 

Dimanche 8 à 11h00 Messe à MAROEUIL 

Mercredi  11 à 18h30 Messe à DUISANS 

Samedi  14 à 18h30 Messe à DUISANS 
 

Dimanche 15 à 11h00 Messe à MAROEUIL 

Samedi 21 à 18h30 Messe à NEUVILLE SAINT VAAST 

Dimanche  22 à 11h00 Messe à MAROEUIL 

Mardi 
 
 
Samedi 
 
Dimanche 
 
 
Dimanche 

24 
 
 
28 
 
29 
 
 
29 
 

à 15h00 
 
 
à 18h30 
 
à 10h30  
 
 
à 11h00  

Messe à DUISANS (Sacrement des        
malades) 
 
Messe à THELUS 
 
DUISANS Célébration de la parole 
et bénédiction des rameaux 
 
Messe à MAROEUIL bénédiction des        
rameaux 

    

Solution du mois précédent : 

PAROISSE NOTRE DAME DES TOURS  


